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RÉSUMÉ 

L’échantillonnage et l’analyse des contenus stomacaux d’adultes de corégones (Coregonus lavaretus) ont été réalisés 
selon le même protocole depuis 1999. La taille moyenne des corégones analysés était de 43.9 cm. L’alimentation des 
corégones est principalement composée de cladocères (daphnies, Bythotrephes et Leptodora). Les contributions relatives 
de ces 3 proies présentent des variations saisonnières très marquées et récurrentes d’une année à l’autre. En hiver et au 
printemps, les bols alimentaires sont similaires à ceux observés en 2018. En revanche, ils présentent une différence par 
rapport à 2018 en raison d’une contribution des daphnies plus importante en été et des Bythotrephes mieux représentés 
en automne.   

 

ABSTRACT 

Whitefish (Coregonus lavaretus) sampling and stomach content counting protocols have been used since 1999. In 2018, 
the mean length of the sampled fish was 43.7 cm. Whitefish feeds preferentially on Clacoderan (Daphnia, Bythotrephes 
and Leptodora). Important modifications in the relative contribution of these target preys can be observed at the annual 
and inter-annual scales. In winter and spring 2019, the taxonomic composition of the diet was similar to the one observed 
in 2018. In contrast, contributions of Daphnia and Bythotrephes were higher in 2019 than in 2018, respectively in Summer 
and Autumn.  
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1. INTRODUCTION 

Les poissons zooplanctonophages comme le corégone sont connus pour leur rôle régulateur des communautés 
planctoniques et leur influence sur la structure taxonomique ou les successions saisonnières (LAZZARO et LACROIX, 
1995). Le suivi des contenus stomacaux de corégones (Coregonus lavaretus) fournit de la donnée qui permet de 
décrire l’évolution temporelle du régime alimentaire de cette espèce et d’évaluer la pression de prédation 
qu’exerce cette population sur l’abondance du zooplancton.  

Par ailleurs, dans le Léman, les dynamiques et la structure des communautés zooplanctoniques présentent des 
changements qui résultent de l’évolution des pressions naturelles (fluctuations météorologiques, prédation…) et 
anthropiques (modification du climat, baisse des apports en phosphore…). Ces changements sont susceptibles de 
provoquer un réajustement du comportement de prédation chez cette espèce et donc une modification de son 
régime alimentaire. Ainsi, le suivi du régime alimentaire du corégone permet également d’évaluer l’adaptation de 
cette espèce à l’évolution de la composition de la communauté zooplanctonique du Léman.  

Ce document décrit les changements survenus dans le régime alimentaire du corégone au cours de l’année 2019 
et l’évolution interannuelle, saison par saison, survenue depuis 2005. 

2. MÉTHODOLOGIE 

Le régime alimentaire des corégones est étudié à partir d’individus mis à disposition par un pêcheur professionnel 
pendant la période de pêche (janvier-octobre). Les poissons sont pêchés avec des filets dérivants dont la maille est 
égale à 48 mm de côté. La profondeur de pose du filet n’est pas fixe au cours de l’année mais varie en fonction du 
positionnement du poisson. Les filets sont relevés en fin de nuit, ce qui rend ces poissons utilisables pour l’étude 
des contenus stomacaux (PONTON, 1986). Etant donné la faible variabilité inter-individuelle, un échantillon de 10 
poissons peut être considéré comme représentatif (PONTON, 1986, MOOKERJI et al., 1998, GERDEAUX et al., 2002). 
Chaque mois, un total d’environ 20 poissons sont récoltés pour avoir 10 estomacs suffisamment remplis. Le 
premier échantillonnage a été effectué le 23 janvier. En raison du faible nombre de poissons, l’échantillonnage du 
mois de février a été réalisé en deux fois. Un prélèvement supplémentaire a été réalisé en avril car l’échantillonnage 
du mois de mars ne présentait pas suffisamment d’individus. En 2019, 200 poissons ont ainsi été échantillonnés 
et 100 individus ont été utilisés pour l’analyse des contenus stomacaux. 

Le contenu stomacal est extrait au laboratoire, pesé et conservé dans une solution d’éthanol à 96%. Pour le 
comptage, le contenu stomacal est placé dans une éprouvette remplie d’eau et le volume du mélange ajusté à 
30 ml, 40 ml ou 50 ml en fonction du poids du contenu stomacal. Après agitation, un sous-échantillon de 1 à 6 ml 
est prélevé pour le comptage qui est ensuite réalisé sous une loupe binoculaire dans une cuvette de Dolfuss. Ce 
volume est si besoin augmenté de façon à permettre le dénombrement d’au moins 100 individus d’une catégorie 
de proies, ou 50 individus s’il s’agit de chironomes. Les principales catégories de proies identifiées sont : copépodes 
(cyclopoïdes et calanoïdes), cladocères (bosmines, daphnies, Leptodora et Bythotrephes), chironomes (larves et 
nymphes). 

Le volume de chaque catégorie de proies est estimé en multipliant le nombre des proies par un coefficient 
volumétrique extrait de données bibliographiques ou estimé par assimilation du volume des proies à un volume 
simple (sphérique ou ellipsoïde) (HYSLOP, 1980). Pour chaque poisson examiné, le pourcentage volumétrique des 
différentes catégories de proies est calculé. 

3. RÉSULTATS 

3.1. TAILLE DES POISSONS 

La taille moyenne des corégones dont les estomacs ont été analysés est de 43.9 cm, le plus petit poisson mesurant 
32.5 cm et le plus gros 67 cm. Les tailles des corégones augmentent jusqu’en juin (figure 1). Le mois de juillet 
marque l’entrée d’une nouvelle cohorte dans la pêche mais ceci n’a pas de répercussion majeure sur la structure 
en taille car l’échantillon reste dominé par des individus de 3 ans. A partir du mois d’août, les échantillons sont 
dominés par des poissons de 2 ans, un changement dans la structure en âge qui expliquerait la baisse des tailles 
observé en août (figure 1). 

 
 








